
SÉANCE extraordinaire 
Le 16 avril 2020  
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Chandler tenue le 16 avril 2020, à 12 h, à huis clos tel que prescrit par le 
gouvernement dans le cadre des mesures prises pour éviter la propagation du 
COVID-19. 
 
 
SONT PRÉSENTS  PAR 
ZOOM RÉUNION  

Madame Louisette Langlois, maire, madame la 
conseillère Meggie Ritchie et messieurs les 
conseillers Bruno-Pierre Godbout, Denis Pelchat, 
Donald Vachon et Gaétan Daraîche.   
 

EST ÉGALEMENT  
PRÉSENT PAR ZOOM  
RÉUNION 
 

Monsieur Roch Giroux, directeur général et greffier. 

EST ABSENT Monsieur le conseiller Richard Duguay. 
 
 
 
 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
200416.109 SIGNATAIRES – ENTENTE SERVICES AUX SINISTRÉS – 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE  
 
 Il est proposé par madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyé de 

monsieur le conseiller Donald Vachon et résolu que ce conseil 
autorise madame Louisette Langlois et monsieur Roch Giroux, 
respectivement maire et directeur général, à signer pour et au nom 
de la Ville de Chandler l’entente services aux sinistrées de la 
Société canadienne de la Croix-Rouge pour une période de trois (3) 
ans et entre en vigueur à la date de la signature par les 
représentants de la Ville de Chandler. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
200416.110  DEMANDE À LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DE LA 

GASPÉSIE - RÉPARATION DE LA VOIE FERRÉE, POINTE-À-
MAQUEREAU  

 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 

appuyé de monsieur le conseiller Denis Pelchat et résolu que ce 
conseil autorise le directeur général, monsieur Roch Giroux, à 
déposer une demande à la société du chemin de fer de la Gaspésie 
pour réparer la voie ferrée située dans le secteur de la Pointe-à-
Maquereau (route Allain, secteur Newport). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



200416.111 REPORT DE L’ADOPTION DE LA POLITIQUE DES CONDITIONS 
TRAVAIL DES CADRES  

 
 Madame Louisette Langlois, maire, propose de reporter la signature 

de la Politique des conditions de travail du personnel-cadre de la 
Ville de Chandler et favorise une rencontre pour clarifier certains 
points et moderniser ladite politique. 

 
 Monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout propose l’adoption de 

la politique puisque les modifications et les conditions salariales ont 
déjà été adoptées par le conseil municipal et négociées avec le 
personnel-cadre. 

 
Cette proposition reçoit l’aval de messieurs les conseillers Gaétan 
Daraîche et Donald Vachon et de madame la conseillère Meggie 
Ritchie. 

 
Il est donc résolu d’autoriser le maire et le directeur général à signer 
ladite politique pour et au nom de la ville de Chandler. 

 
 Monsieur le conseiller Denis Pelchat émet sa dissidence et affirme 

ne pas avoir participé aux rencontres en lien avec ce dossier. 
 

ADOPTÉE À MAJORITÉ 
 
200416.112 SIGNATAIRES – ENTENTE DE MÉDIATION 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 

appuyé de monsieur le conseiller Donald Vachon et majoritairement 
résolu d’approuver l’entente intervenue dans le dossier 
T.A.T. : CQ-2019-5358 et d’autoriser monsieur Roch Giroux, 
directeur général & greffier à signer, pour et au nom de la ville, ladite 
entente afin de fermer ce dossier. 

 
 Monsieur le conseiller Gaétan Daraîche émet sa dissidence. 
 

ADOPTÉE À MAJORITÉ 
  

200416.113 AUTORISATION – RACHAT DE COTISATION AU FONDS DE 
RETRAITE DE LA VILLE DE CHANDLER 

 
 Monsieur le conseiller Gaétan Daraîche propose de reporter ce 

point.  Cette somme n’a pas été prévue au budget 2020 et le 
contexte actuel n’est pas propice financièrement parlant. 

 
 Madame la conseillère Meggie Ritchie n’est pas contre et propose 

de prévoir cette dépense au prochain budget, tout comme 
messieurs les conseillers Bruno-Pierre Godbout et Donald Vachon. 

 
Madame le maire Louisette Langlois et monsieur le conseiller Denis  



Pelchat souhaiteraient pour leur part régler ce dossier et accepter 
cette demande. 

 
Il est donc convenu majoritairement de reporter ce point.  

   
REPORTÉE À MAJORITÉ 

 
200416.114  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Madame la conseillère Meggie Ritchie propose la levée de 

l’assemblée à 12 h 22. 
 

 
 
 
VILLE DE CHANDLER 

 
 
 
 
 
 

Louisette Langlois 
Maire 

 Roch Giroux 
Directeur général et greffier 

 


